
La réunion s’est tenue en présence de  
Madame Isabelle OUGIER  
Madame Bernadette EBODE ONDOBO  

Adjointes au maire, référentes du Conseil de Quartier. 
Virginie BOURJAT du service environnement et 
propreté, 
20 habitants étaient présents.   

Année 2022 n°1– mercredi 6 avril 2022 

Le conseil de quartier est ouvert à tous les habitants du quartier. Outil de démocratie, c'est un lieu d’information, de con-
certation, de proposition et d’initiative qui permet de développer ou restaurer les liens sociaux dans le quartier en assu-
rant des solidarités et en animant la vie citoyenne par l’information et les débats menés. Il participe à la construction de la 
décision, qui demeure, au final de la responsabilité du conseil municipal. Il permet d’interpeller les élus et l’administration 
municipale qui s’engagent à donner une réponse motivée, positive ou négative, aux demandes formulées lors des conseils 
de quartier. 
 
Les élues référentes ont proposé de débattre sur un thème abordé majoritairement par les habitants de ce quartier lors 
du conseil du 19 décembre 2021: la propreté urbaine.  Le service environnement et propreté de la Ville a réalisé une pré-
sentation des actions dans ce domaine (le document est joint au compte rendu).  

A la fin de la présentation Madame Ougier a animé le débat sur le thème « Changer les comportements…comment ? Don-
ner vos idées ? » 

Des propositions  faites par les habitants ont été retenues : 

 Les containers textiles sont vandalisés et débordent. Cela entraine des dépôts sauvages à leur emplacement. Il est 
suggéré de les supprimer ou de les installer tous sur un même lieu avec un agent d’accueil qui effectuerait la ges-
tion du site. 

Réponse de V.Bourjat : L’EPT 12 (Etablissement Public Territorial), compétent en la matière, est en charge de la gestion du 
marché public pris avec les gestionnaires de ces containers. Auparavant il y en avait 50 sur la ville, aujourd’hui il y en a plus 
que 25. L’EPT conscient de la mauvaise gestion du prestataire  lui a demandé de prélever plus souvent leur contenu.  

 Les containers pour les verres sont aussi des lieux de dépôts d’ordures ordinaires. Il est suggéré que ces lieux sen-
sibles soient télé surveillés. 

 Sur le mail de l’avenue du 8 mai des jeunes se retrouvent et mangent ensemble ou boivent des sodas ou des bières, 
ils jettent leurs déchets par terre. Comment peut-on les sensibiliser au respect de leur environnement ? Des pan-
neaux avec un message ciblé posés sur ce lieu afin de les inciter à une prise de conscience ? 

 Une habitante propose que la création d’un espace de sport (un parcours de musculation…) sur l’espace du mail de 
l’avenue du 8 mai participerait à davantage respecter cet endroit.  

 Un habitant rebondit sur cette proposition et souligne qu’une campagne de communication, ciblée sur les per-
sonnes pas forcément intéressées par la question, est nécessaire. Cibler ceux qui jettent leur déchets n’importe où, 
car « c’est le travail des agents de la ville de les ramasser » « Grace à moi vous avez du travail ».  Donner des com-
paraisons d’ordre budgétaire entre les dépenses faites pour le règlement des déchets sur la voie publique et celles 
qui pourraient être réalisées en faveur des enfants, des jeunes… Exemple: financer sur une année l’enlèvement des 
dépôts sauvages sur la ville équivaut à la rénovation de 3 cours d’écoles. 

 

Sommaire : 

 Introduction par les  élues référentes du conseil de quartier 

Présentation de l’action propreté des services de la Ville 

Propositions des habitants  



 Un habitant témoigne que beaucoup de personnes affirment ne pas vouloir faire le tri des déchets (« le tri ça  
m’enquiquine !» « j’ai pas le temps, ni la place »). Une réflexion est amenée sur l’image que l’on donne au déchet. 
Si nous le valorisons, s’il devient une «richesse» potentielle (consignes, ressourcerie) il peut être perçu différem-
ment par la population. De plus, cela développerait un secteur qui valorise l’insertion professionnelle. 

 Rendre la communication sur les horaires et lieux de la déchetterie mobile plus visible directement sur le site de 
la Ville. 

 Recenser les associations qui travaillent déjà à la récupérations d’encombrants à la valorisation de déchets et 
faire une opération importante sur une journée pour que la population découvre d’autres alternatives à celle de 
se débarrasser de ses déchets dans la rue. 

 Associer le centre social les portes du Midi et les amicales des locataires à cette réflexion. 

 

Des questions diverses ont été posées : 

 Quelles instructions la Ville donne à la Police Municipale (PM) en matière de répression contre les comporte-
ments défaillant en matière de respect de la propreté urbaine (jeter par terre , nourrir les pigeons) ? 

 Quelles actions sont menées contre les pigeons très envahissant dont les nombreuses déjections participent à 
l’image dégradée du quartier ? 

 Dans la rue Camille Blanc en face l’école maternelle Pauline Kergomard 6 bacs sont sortis sur le trottoir sans dis-
continu. Ils attirent des dépôts sauvages. 

 Epicerie rue Talma : les containers de déchets sont  toujours à l’extérieur. Les achats de canettes de bières bues 
sur place jonchent la rue et du verre brisé en grand quantité est notamment présent. 

 Des habitants ont souhaité abordé les problématiques du stationnement et de la sécurité. Le Conseil de quartier a 
retenu ces thématiques pour les conseils suivants. 

Les services de la ville vont instruire ces questions et une réponse sera apportée dans un prochain compte rendu. 

Les élus référents proposent qu’un travail des services de la ville débouche sur une proposition d’actions de communi-
cation ciblées qui pourraient être conçues en lien avec les habitants. L’objectif est, lors d’un prochain conseil de quar-
tier,  d’organiser ensemble un évènement dans le quartier afin de sensibiliser les habitants à la valorisation de leur envi-
ronnement par la lutte contre la prolifération des déchets sur l’espace commun. 

Compte rendu rédigé par le service Vie de quartier 

Tel 01 46 82 81 96 / viedequartier@mairie-vitry94.fr 

Chargée de démocratie locale Madame MONTEUX Florence 


